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Horaires d’ouverture:  Lundi - Mercredi - Vendredi : 09h a  12h et de 14h a  18h 
    Mardi - Jeudi: 14h a  18h 

L’équipe munici-
pale ainsi que les 
agents commu-

naux se joignent à 
moi pour vous sou-

haiter de très 
bonnes fêtes de fin 

d’année 

Le secrétariat de la mairie : 
Modification des jours d’ouverture 

En raison d’une formation, nous vous informons que le secre ta-
riat de la mairie sera ferme  mercredi 10 décembre 2025           

après-midi. 

En raison des conge s de noe l, nous vous informons que le secre -
tariat de la mairie sera ferme  du : 

Lundi 22 décembre 2025 inclus  
au vendredi 02 janvier 2026 inclus 

 
Merci pour votre compréhension. 

Attention ! :  
Vente de calendrier ou autres, soyez vigilants ! 

En cette pe riode de fe tes, des vendeurs de calendriers (pompiers, 
facteurs, associations sportives, etc) sont susceptibles de sonner 
a  votre porte. 

Ils ont besoin de votre soutien mais il est ne cessaire de rester vi-
gilant. 

N’he sitez pas a  vous faire pre senter une carte professionnelle ou 
une attestation d’appartenance a  l’organisme annonce . 

En cas de doute, ne laissez pas entrer la ou les personnes(s) dans 
votre domicile et n’he sitez pas a  contacter les services de la gen-
darmerie (17). 

 

 



Environnement : 
C’est nouveau ! La poubelle « marron » 

pour les biodéchets 

Un nouveau bac marron, de die  au tri des biode chets, 
est de sormais installe  au point d’apport volontaire 
situe  pre s de la salle du « Val de la Jarretie re ». 

Ce conteneur est mis a  disposition de tous les habi-
tants de la commune. 

Qu’est-ce qu’un biodéchet ? 

Il s’agit de tout de chet compose  a  100 % de matie re 
organique comme : 

• Reste de repas 
• E pluchures de fruits et le gumes 
• Coquilles d’œufs 
• Marc de cafe  
• Sachet de the  
• Essuie-tout usage  
• Pain 
• Fleurs fane es 
• Crou tes de fromage 
• Restes de viandes 
• Poissons et crustace s 

Important : seuls les sacs biodégradables sont 
autorisés dans ce bac. 

De chets interdis dans ce bac biode gradables : 
• Plastique 
• Me tal 
• Emballage 
• Aliments emballe s 
• Litie re 

Association : 
L’association « Le Palet Ecozilien » 

 Les fourmis vous invitent a  nouveau a  une se ance de 
cre ation le samedi 20 de cembre a  la salle de la Riorte 
de 14 heures 30 a  17 heures 30. A quelques jours des 
fe tes de fin d’anne e, Elles vous proposent de re aliser 
ensemble, couronnes de Noe l, petits sujets et de cora-
tions, chemins  de table … pour 
de corer votre maison. 
Venez avec votre bonne hu-
meur, vos envies et vos mains 
pre tes a  cre er. 

Association : 
L’association « Les Fourmis Créatives » 

Elections : 
Nouvelles règles pour les prochaines élec-

tions ! 

A l’occasion des e lections municipales des 15 et 22 mars 
2026, notre commune - comme toutes les communes de 
moins de 1 000 habitants - adopte un nouveau mode de 
scrutin, conforme ment a  la loi du 21 mai 2025. 

Ce qui change : 
• Le vote se fait désormais pour une liste de can-

didats bloquée : plus de possibilité de pana-
chage - il n’est plus possible de rayer, ajouter ou 
modifier l’ordre des noms sur un bulletin 

• Les listes doivent respecter une alternance stricte 
homme/femme, garantissant la parite  

Pensez à vous inscrire ou vérifier votre 
inscription 
Pour pouvoir voter aux e lections municipales de mars 
2026, vous devez e tre inscrit(e) sur les listes e lectorales 
de la commune. 

Date limite d’inscription : mercredi 04 fe vrier 2026 pour 
les demandes en ligne, ou vendredi 06 fe vrier 2026 pour 
les dossier papier (CERFA, pie ce d’identite  en cours de 
validite , justificatif de domicile de moins de trois mois). 

Si vous avez de me nage , acquis la nationalite  française 
re cemment, eu 18 ans ou toute autre modification, ve ri-
fiez que votre inscription est bien a  jour sur www.service
-public.fr 
 
 

Les élections se dérouleront à la 
salle Paul Cartier 

 



Ecole de Le Douhet : 
De nouveaux jeux sont apparus ! 

 

Un krapahut Un trouve ma paire Un morpion 

Cimetières : 
Nouveau cimetière : Engazonnement des allées 

La municipalite  a re cemment mandate  une entre-
prise spe cialise e afin d’engazonner les alle es du nou-
veau cimetie re. Ce choix s’inscrit dans une volonte  
d’ame liorer l’inte gration paysage re du site et de fa-
voriser un environnement plus naturel et apaisant. 
L’engazonnement permet e galement de faciliter l’en-
tretien du cimetie re tout en re duisant l’impact envi-
ronnemental. Ce reve tement ve ge tal contribue ainsi 
a  pre server la tranquillite  du lieu et a  offrir un cadre 
plus harmonieux aux familles qui viennent s’y re-
cueillir. 
Nous invitons toutefois les usagers a  faire preuve de 
vigilance lors de leurs de placements. Le gazon, en-
core jeune, peut e tre fragile et ne cessitera un temps 
d’adaptation avant d’atteindre sa re sistance opti-
male.  
 

Ancien cimetière : reprise des concessions en état d’abandon 

La municipalite  a pris la de cision de lancer une proce dure de reprise des concessions en e tat d’abandon.  
Cette de marche, encadre e par le Code Ge ne ral des Collectivi-
te s Territoriales, vise a  assurer la se curite , la dignite  et la 
bonne gestion de l’espace fune raire. 

A la suite d’un constat re alise  par les services municipaux, 
plusieurs concessions pre sentent un e tat manifeste d’aban-
don (de gradation, absence d’entretien, difficulte s a  identifier 
les ayants droits, etc). Conforme ment a  la re glementation, un 
proce s-verbal sera dresse  en pre sence du maire, puis affiche  
a  l’entre e du cimetie re et en mairie. 

Les ayants-droits disposeront alors d’un de lai le gal pour se 
manifester et remettre la concession en e tat. Passe  ce de lai, 
et en l’absence de toute intervention, la commune pourra 
proce der a  la reprise des concessions concerne es. 

La municipalite  invite toute personne ayant connaissance de 
liens familiaux ou administratifs avec l’une des concessions 
de l’ancien cimetie re a  contacter Madame Ophe lie BERNARD, 
secre taire de la mairie au 05 46 97 67 84. 

 



Réhabilitation et mise aux normes de la mairie : 
Le plan de financement des travaux de la mairie 

 

Point sur les travaux de la mairie 

Les travaux de re novation de la mairie ont de bute  en octobre dernier. Cette premie re phase a principale-

ment concerne  le secre tariat, ou  l’ensemble des cloisons inte rieures a e te  entie rement de moli. 

Au-dela  de la modernisation des locaux, cette intervention e tait devenue indispensable : la structure du ba -

timent pre sentait en effet plusieurs signes de de gradation pre occupants. Des fissures importantes e taient 

apparues sur certains murs, des infiltrations d’eau fragilisaient les plafonds, et des plaques commençaient 

me me a  se de tacher, rendant l’environnement potentiellement dangereux pour les agents comme pour les 

usagers. 

Ces travaux permettront donc non seulement d’ame liorer l’accueil et le confort, mais surtout d’assurer la 

se curite  de tous. 

 

DEPENSES HT  RECETTES HT  

Bureau d’e tude 55 789.63 € Subvention « Dotation d’Equipement 

des Territoires Ruraux » - Pre fecture de 

la Charente-Maritime 

70 291.57 € 

Lot n° 1 a  Lot n° 12 295 668.24 € Subvention « Conseil De partemental » 00.00 € 

Subvention au titre du « fonds de con-

cours » - CDA de Saintes 

21 166.37 €  
 

Autofinancement 259 999.93 € 

TOTAL HT 351 457.87 € TOTAL HT 351 457.87 € 


